Cas pratique : le placement de l’enfant
Dans chacun des cas, après avoir identité et caractérisé l’atteinte au droit au respect de la vie familiale, vous présenterez ce qui serait d’après vous la décision de la Cour européenne.
1. Les services sociaux ont placé le nouveau-né de Madame X, le lendemain de son accouchement sans l’avoir avertie. Il avait en effet constaté que celle-ci n’avaient pas effectué certains examens prénataux et qu’elle n’avait pas arrêté de fumer pendant sa grossesse. Les trois autres enfants de Madame X ont été placés, et pour deux d’entre eux le sont toujours. Celle-ci affirme toutefois qu’elle a refait sa vie avec le père de son dernier né depuis trois ans et qu’elle a modifié son mode de vie. Sa dernière fille est d’ailleurs venue vivre avec eux 6 mois avant la naissance. 
2.  Monsieur Y est atteint un parent porteur d’un trouble autistique important, qui élevait seul son enfant après le départ de la mère de celui-ci quelques mois après sa naissance. Aidé par sa mère, il a bénéficié de plusieurs mesures de soutien de la part des services sociaux pour assumer ses responsabilités parentales : aide à domicile, prise en charge de l’enfant par une famille de soutien durant des temps de week end et de vacances et lorsque l’état de santé de Monsieur Y exigeait son hospitalisation. Toutefois, malgré la bonne volonté du demandeur, le soutien accru des services sociaux, l'implication de la famille de soutien et l'aide continue de sa mère, il est apparu que Monsieur Y avait de plus en plus de difficulté à reconnaître et à interpréter les besoins de sa fille et à nouer avec elle un lien affectif et psychologique sûr. Celle-ci âgée de 18 mois présentaient des signes de souffrance psychologique face aux difficultés de son père de répondre à ses besoins. Les services sociaux ont décidé de la placer dans une famille d’accueil de manière d’abord temporaire puis permanente à laquelle elle est très attachée. Une décision en ce sens a été prise à l’issue d’une procédure judiciaire dans laquelle Monsieur Y a été assisté par un avocat et entendu par le juge qui s’est prononcé à partir de plusieurs rapports émanant des services sociaux et de médecins pyschiatre. La décision prévoit que Monsieur Y pourra voir sa fille deux fois par mois au domicile de sa mère, durant la journée dans un premier temps puis un week end.
